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Editorial

Au moment où je m'adresse à vous par la plume, le soleil fait son apparition
sur ma table, radieux; je le trouve presque narquois après toute cette période
d'absence.

Ces derniers jours, une quarantaine en réalité, furent plutôt désastreux pour
l'apiculture.

Nos abeilles, à l'affût de chaque accalmie pour se « ruer» au travail, ne
revenaient pas de leur sortie de la ruche en quête de nectar, de pollen; la pluie/le
froid les surprenaient en pleine activité et les clouaient au sol sans retour.

Pour l'apiculteur, qui aime ses abeilles, quel crève-cœur! Mais rien ni
personne ne peut changer cette situation ; reste à espérer qu'elle s'améliore, mais
la saison qui tire à sa fin laissera un goût plutôt amer (à part quelques exceptions).

Pendant ce temps, la Communauté européenne légifère, à Bruxelles, sur
l'apiculture, et par là la reconnaît comme activité agricole à part entière en la
subventionnant, modestement il est vrai mais réellement.

Et nous, que faisons-nous dans ce pays? Il serait temps que nos instances se
préoccupent de notre position en tant que partenaire agricole, en tant que
partenaire économique.

Notre apiculture, bien organisée, sérieuse, devrait trouver sa place dans
l'économie de ce pays, et partant du marché des importations.

Votre rédacteur

COMMUNIQUÉ DE LA RÉDACTION

Délais rédactionnels
Le dernier délai pour la remise des documents, articles, convocations,

communiqués, etc., est fixé au 6 de chaque mois précédant la parution
de la revue.
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